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Contribution an dosage du beurre dans les graisses beurrées.

Par Dr. C. VALENCIEN, Chimiste Cantonal

et J. TERRIER, Chimiste au Laboratoire Cantonal, Genève.

L'arrêté fédéral du 20 novembre 1931 (article 58) prescrit que la

quantité de beurre des graisses beurrées, dont le minimum est 10%,
doit être annoncée sur l'emballage.

Les propositions de la Commission pour la revision du manuel suisse
des denrées alimentaires, qui ont paru dans les «Travaux de chimie
alimentaire et d'hygiène»1) ne mentionnent nulle part comment cette
détermination doit être faite. On trouve seulement aux pages 181 et
182 les deux tableaux de Kiihlmann et Grossfeld pour le calcul de la
teneur en beurre, respectivement de la teneur en graisse de coco, à

l'aide des indices A et B. On en peut donc conclure que la détermination
des indices A et B est la technique à employer pour ce dosage.

Avant de procéder à la détermination de ces deux indices sur un
certain nombre de graisses beurrées du commerce, il a paru intéressant
de connaître leurs indices de Reichert-Meissl et de Polenske. Or, la
valeur de ceux-ci incite à admettre que plusieurs des graisses beurrées
du commerce sont actuellement fabriquées exclusivement à partir de

graisse de coco et de beurre, ce que confirme, par ailleurs, leur chiffre
de réfraction. D'autres, au contraire, ne contiennent point de graisse
de coco.

M. L. H., 21, 159
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